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2. En outre, et sans préjudice des mesures visées à la lettre b) du paragraphe
3 de l'article 63, les passagers ou membres de l'équipage quittant le bord

t peuvent être soumis à une surveillance pendant cinq jours au plus à compter
de l'arrivée.

Article 67

Le navire ou aéronef cesse d'être considéré comme infecté ou suspect
quand les mesures prescrites par l'autorité sanitaire, conformément à l'article
39 et aux articles 65 et 66 selon le cas, ont été dûment exécutées. Le navire ou
l'aéronef est dès lors admis à la libre pratique.

Article 68

A l'arrivée, un navire ou aéronef indemne est admis à la libre pratique.
Toutefois, s'il provient d'une zone infectée, l'autorité sanitaire peut appliquer
aux passagers ou membres de l'équipage quittant le bord les mesures prescri-
tes par l'article 63.

Article 69

Si, à l'arrivée d'un train, véhicule routier ou autre moyen de transport, un
cas de choléra est constaté, l'autorité sanitaire peut appliquer les mesures
suivantes:

a) pendant cinq jours au plus à compter de l'arrivée, surveillance des
passagers ou membres de l'équipage munis d'un certificat valable de
vaccination contre le choléra et isolement de toutes autres personnes
quittant le bord;

b) désinfection:
i) des bagages de la personne infectée et, au besoin, des bagages de

tout suspect;
ii) de tout autre objet, tel que literie ou linge ayant servi, et de toute

partie du train, véhicule routier ou autre moyen de transport qui
sont considérés comme contaminés.

Article 70

1. A l'arrivée d'un navire ou aéronef infecté ou suspect, ou d'un train,
véhicule routier ou autre moyen de transport à bord duquel un cas de choléra
a été constaté, ou encore d'un navire, aéronef, train, véhicule routier ou autre
rMoyen de transport en provenance d'une zone infectée, l'autorité sanitaire
Peut prélever des échantillons et faire procéder à des cultures de tout aliment,
Y compris poisson, crustacé, coquillage, fruit, légume ou boisson, à moins que
ces aliments ou ces boissons ne soient contenus dans des récipients herméti-
quement scellés et que l'autorité sanitaire n'ait pas lieu de les considérer
comme contaminés; elle peut interdire le déchargement ou faire procéder à
l'enlèvement de tout article de cet ordre qui serait trouvé contaminé. S'il est
Procédé à l'enlèvement, des dispositions sont prises pour éviter tout danger de
contamination.

2. Dans le cas où des aliments ou boissons destinés à être déchargés font
Partie d'une cargaison transportée dans la cale d'un navire ou dans le com-
Partiment d'un aéronef réservé au fret, ou se trouvent dans un conteneur,


